
 
DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE – CARENE – TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

DONGES 

OPPERATION D’AMENAGEMENT DES « SIX CROIX 2 » - DOSSIER UNIQUE D’ENQUETE PUBLIQUE 

RELATIF AUX DOSSIERS D’ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE 
PUBLIQUE, D’ENQUETE PARCELLAIRE, DE DEMANDE DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU ET 
D’AUTORISATION AU TITRE DE LA LOI SUR L’EAU 

 
0.3 TEXTES REGISSANT L’ENQUETE ET SON INSERTION DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

 
L’article R.123-8 du code de l’environnement, dispose que : « Le dossier soumis à l'enquête publique comprend 
les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
[…] 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 
[…] » 

 
L’insertion de l’enquête publique dans la procédure administrative relative au projet : 
 
1- Phases Préalables 

La CARENE a approuvé la création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Six Croix 2 sur le territoire de 
la Commune de Donges par délibération du 8 décembre 2015. Il avait été préalablement, et pendant toute la 
phase d’études de faisabilité du projet, mené une concertation dont le bilan a été tiré le 08 décembre 2015 par le 
Bureau Communautaire de la CARENE. 
L’aménagement et la commercialisation de cette opération d’aménagement ont été confiés à la SPL SONADEV 
Territoire Public via une concession d’aménagement approuvée par le Bureau communautaire du 26 janvier 
2016.  
 
Dans le cadre de la réalisation de cette ZAC, il convient de la faire reconnaître d’utilité publique, et de recourir à 
l’expropriation. Le code de l’environnement permet effectivement de regrouper ces deux enquêtes conformément 
à l’article L.123-6 du code de l’environnement.  
 
De plus, dans le cadre de l’expérimentation prévue par l’ordonnance 2014-619 du 12 juin 2014, la présente 
opération d’aménagement fait l’objet d’un dossier unique, étant donné qu’elle relève simultanément de plusieurs 
autorisations environnementales dont une autorisation au titre de la Loi sur L’Eau. 
 
Dans le cadre de cette sollicitation du Préfet, il convient de préciser que l’étude d’impact réalisée dans le cadre 
de la création de la ZAC a fait l’objet d’un premier avis de l’autorité environnementale en date du 06 avril 2012, 
en application de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, lequel portait sur la qualité de l’étude d’impact du 
projet de ZAC et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet. Compte tenu de l’évolution 
réglementaire sur les études d’impact, un avis complémentaire a été sollicité et a été émis par l’autorité 
environnementale en date du 25 septembre 2015. 
 



2- Déroulement de l’enquête publique 

L’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est organisée après examen par les services de 
l’Etat de la recevabilité du dossier soumis à enquête, lesquels ont été sollicités par délibération de l’autorité 
concédante de la ZAC qui a pris l’initiative de la procédure. 
Cette enquête vise à recueillir l’avis du public et du commissaire-enquêteur sur l’utilité publique du projet. Le 
public peut émettre toutes les observations concernant le projet sur les registres ouverts à cet effet ou par 
courrier adressé au commissaire enquêteur. 
Dans le mois suivant la clôture de l’enquête publique, le commissaire enquêteur rédigera un rapport qui rendra 
compte des observations recueillies et sera assorti de conclusions motivées. De plus, il donnera un avis sur 
l’opération. Cet avis pourra être favorable, éventuellement assorti de réserves et/ou de recommandations, ou 
défavorable. Cet avis, ainsi que les observations du public, seront alors transmis au Préfet de Loire-Atlantique 
avec l’ensemble du dossier et des registres d’enquête, afin qu’il se prononce sur l’Utilité Publique du projet. Les 
rapports et les conclusions du commissaire enquêteur seront mis à la disposition du public à la mairie de Donges, 
ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de son Estuaire (CARENE) et 
en préfecture de Loire-Atlantique, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
Conjointement à cette enquête publique préalable à la DUP est organisée une enquête parcellaire après examen 
par les services de l’Etat de la recevabilité du dossier soumis à enquête, lesquels ont été sollicités par 
délibération de l’autorité concédante de la ZAC qui a pris l’initiative de la procédure. 
Cette enquête vise à déterminer précisément les parcelles à acquérir dans le périmètre de l’opération et leurs 
propriétaires et titulaires de droits réels. Au terme de cette enquête, le Préfet de Loire-Atlantique statuera, par 
arrêté préfectoral, sur la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet. 
 

La suite de la procédure et les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les 
autorités compétentes : 
 
Au terme de l’enquête publique, le Conseil communautaire disposera d’un délai de six mois à compter de la 
clôture de l’enquête pour se prononcer sur l’intérêt général du projet en prenant une délibération portant 
déclaration de projet (article L.122-1 du code de l’expropriation et L.126-1 du code de l’environnement). 
La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération tel qu’il figure dans le dossier soumis à l’enquête, et 
comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d’intérêt général. Elle indique, le cas échéant, la 
nature et les motifs des principales modifications qui, sans altérer l’économie générale, sont apportées au projet 
au vu des résultats de l’enquête publique. 
Après transmission de la déclaration de projet ou à l’expiration du délai imparti à la collectivité ou à 
l’établissement intéressé, l’autorité de l’Etat compétente décide de la déclaration d’utilité publique. 
Le Préfet pourra prendre : 
- Un arrêté déclarant l’utilité publique de l’opération, une fois la déclaration de projet approuvée par le 
Conseil communautaire et au plus tard un an après la clôture de l’enquête (L.122-1 et L.121-2 à L.121-5 du code 
de l’expropriation). Cet arrêté préfectoral déclarant l’utilité publique du projet autorise uniquement l’autorité 
expropriante à poursuivre la procédure d’expropriation sans toutefois l’y contraindre. 
- Un arrêté de cessibilité qui rendre cessibles les parcelles identifiées dans l’état parcellaire soumis à enquête. 
Ces parcelles pourront alors faire l’objet d’un jugement de l’expropriation, après saisine par le Préfet, en vue du 
prononcé d’une ordonnance portant transfert de propriétés. 
Sauf abrogation, l’arrêté de déclaration d’utilité publique est généralement pris pour une durée de 5 ans. 
Une fois ces arrêtés obtenus, le maître d’ouvrage peut alors passer aux étapes suivantes de la procédure 
d’expropriation pour cause d’utilité publique, à défaut pour les propriétaires de vouloir céder amiablement leurs 
terrains. 

  



La mention des textes qui régissent l’enquête : 
 
Avec l’édition du décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011, portant réforme de l’enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement, de nouvelles dispositions encadrent désormais les enquêtes 
publiques dont l’arrêté d’ouverture et d’organisation a été publié à compter du 1er  juin 2012. 
Deux régimes distincts d’enquête publique subsistent désormais : l’enquête préalable à une déclaration d’utilité 
publique relevant du code de l’expropriation, dite « enquête expropriation », et l’enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement relevant du code de l’environnement. Sont ainsi soumis à 
l’enquête environnementale, dite « enquête environnementale ». 
L’article L.110-1 du code de l’expropriation précise que : « L'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité 
publique est régie par le présent titre. 
Toutefois, lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter l'environnement 
relevant de l'article L.123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui est préalable est régie par les 
dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code. » 
Ainsi, en pratique lorsqu’une procédure d’expropriation porte sur une opération susceptible d’affecter 
l’environnement, l’enquête publique est régie par les dispositions du code de l’environnement et non du code de 
l’expropriation. 
 
En application de l’article L.123-2 du code de l’environnement, font l’objet d’une enquête publique 
environnementale « les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements extérieurs par des personnes 
publiques ou privées devant comporter une étude d’impact en application de l’article L.122-1 du code de 
l’environnement » sous réserve de deux exceptions (les projets de création de ZAC et les projets temporaires de 
faible importance). 
Pour déterminer si le projet envisagé est soumis à étude d’impact, il convient de se référer à l’article R.122-2 du 
code de l’environnement qui liste les projets de travaux, d’aménagements, d’ouvrages soumis à étude d’impact. 
Celui-ci précise que la procédure de l'étude d'impact est applicable à la création de zones d'aménagement 
concerté lorsque l'opération crée une SHON supérieure ou égale à 40 000 mètres carrés ou dont le terrain 
d'assiette couvre une superficie supérieure ou égale à 10 hectares. 
En l’espèce, le projet entrant dans ce champ, la maîtrise d’ouvrage est soumise à la procédure d’enquête 
environnementale, dans la mesure où le projet de ZAC « Six-Croix 2 » a fait l’objet d’une étude d’impact en 
application du code de l’environnement et de deux avis de l’autorité environnementale en conséquence. 
Dans ces conditions, cette enquête publique est régie par le code de l’environnement. 
Il n’en demeure pas moins, qu’en application de l’article L.123-12 du code de l’environnement, les pièces exigées 
au titre d’une enquête expropriation doivent être jointes au dossier d’enquête publique environnementale, c’est à-
dire : 
« 1° Une notice explicative ; 

2° le plan de situation ; 
3°la plan général des travaux ; 
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 
5° L’appréciation sommaire des dépenses. » 

 
  



Dans ces conditions, les textes applicables sont notamment : 

 
La présente enquête publique relative à l’opération d’aménagement des Six croix 2 est régie par le Code de 
l’environnement, et plus particulièrement par ses articles L.123-1 à L.123-2 (champ d’application et objet), L.123-
3 à L.123-19 (procédure et déroulement) et R.123-6 à R.123-46 (champ d’application, objet, procédure et 
déroulement). 
 
Bien que la procédure de déclaration d’utilité publique soit également menée en vue de pouvoir recourir à 
l’expropriation, conformément aux dispositions de l’article L.110-1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, « lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter l'environnement 
relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui est préalable est régie par les 
dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code » (soit les articles L.123-1 et suivants du Code de 
l’environnement). 
 
La déclaration d’utilité publique, demeure soumise aux articles L.122-1 et suivants du Code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique. 
 
La réalisation de l’étude d’impact jointe au dossier soumis à la présente enquête publique (étude d’impact des 
projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements) est, pour sa part, régie par les articles L.122-1 à 122-3-5 et 
R122-1 à R.122-15 du Code de l’environnement. 
 
Le projet étant, de plus, situé à proximité d’une zone Natura 2000, les articles L.414-1 et R.414-1 du Code de 
l’environnement s’appliquent également. 
 
La mise en compatibilité du document d’urbanisme induite par ce projet est, quant à elle, régie par les articles L 
153-14 à L 153-59 et R 153-14 et suivants du code de l'urbanisme. 
 
Les dispositions applicables à l’opération au regard de son volet autorisation au titre de la loi sur l’eau sont 
prévues par les articles L.214-1 et suivants et R.214-6 et suivants du Code de l’environnement. 
 
Enfin, l’opération d’aménagement des Six-Croix 2 relevant simultanément de plusieurs autorisations 
environnementales, celle-ci fait l’objet, au titre de l’expérimentation d’une autorisation environnementale unique 
pour les projets soumis à la loi sur l’eau pour les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) soumis à 
autorisation. 
 
Ce dossier unique est prévu par l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une 
autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à une autorisation au titre de 
l’article L.214-3 du code de l’environnement ; et son décret d’application n°2014-751 du 1er juillet 2014.  
 
La liste ci-après reprend les textes régissant ainsi la présente enquête et son insertion dans la procédure 
administrative : 
 
1- Le code de l’environnement : 
- Les articles L.122-1 à 122-3-5 et R122-1 à R.122-15 du Code de l’environnement, relatifs à l’étude d’impact 
jointe au présent dossier ; 
- Les articles L123-1 à L123-2, concernant le champ d’application et l’objet des enquêtes publiques relatives aux 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 
- Les articles L123-3 à L123-19, concernant la procédure et déroulement des enquêtes publiques relatives aux 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 
- Les articles R123-1 à R123-46, concernant le champ d’application, l’objet, la procédure et le déroulement des 
enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 
- Les articles L.214-1 et suivants et R.214-6 et suivants pour l’autorisation au titre de la Loi sur l’eau ; 
- les articles L.414-1 et R.414-1 compte-tenu de la proximité d’une zone Natura 2000 
 



2- Le code de l’expropriation : 
- Les articles L110-1 et suivants relatifs à la déclaration d’utilité publique, les articles L121-1 et suivants, les 
articles L122-1 et suivants relatifs à la déclaration d’utilité publique ; 
- Les articles R111-1 et suivants, R112-1 et suivants relatifs à l’enquête publique ; 
- Les articles R121-1 et suivants relatifs à la déclaration d’utilité publique. 

 
 

- L’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les 

installations, ouvrages, travaux et activités soumis à une autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de 

l’environnement ;  

- Son décret d’application n°2014-751 du 1er juillet 2014. 

 

  



MENTION DES AUTRES AUTORISATIONS NECESSAIRES POUR REALISER LE PROJET 

 
Aux termes de l’article R123-8 du code de l’environnement, il est notamment stipulé : 
« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
[…] 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application du 
I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 
et L. 312-1 du code forestier. 
[…] » 
 
 
11.1 Loi sur l’Eau 
 
Conformément au Code de l’Environnement, notamment son article L 214-3, la présente opération 
d’aménagement est soumise à une autorisation au titre de la Loi sur l’Eau. 
 
 
Documents associés :  
- Dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau objet de la pièce 4.1 du présent dossier unique. 
 
 
 
11.2 Archéologie préventive 
 
Dans le cadre du projet de ZAC Six Croix 2 à Donges, une demande volontaire de réalisation anticipée d’un 
diagnostic archéologique a été formulée par le concessionnaire auprès du Préfet en décembre 2012. 
 
A la suite de cette sollicitation, les décisions suivantes ont été prises : 
- Arrêté préfectoral n°24 en date du 15 janvier 2013 prescrivant la réalisation d’un diagnostic archéologique sur 
l’emprise du projet de parc d’activités pour les terrains sis au lieu-dit des « Six Croix à Donges. 
- Arrêté préfectoral modificatif n°239 du 24 juin 2014 définissant les délais de saisine d’une opération 
d’archéologie préventive pour les terrains sis au lieu-dit des « Six Croix à Donges. 
- Arrêté préfectoral n°240 en date du 24 juin 2014 portant prescription d’une opération d’archéologie préventive 
relative au projet de ZAC des Six Croix à Donges. 
 
Les opérations de diagnostic ont donné lieu à un rapport de l’INRAP en date du 26 février 2015, à la suite duquel 
ont  été prescrites des fouilles complémentaires. 
- Arrêté préfectoral n°192 du 29 mai 2015 portant prescription d’une fouille archéologique préventive 
préalablement à la réalisation du projet de ZAC des Six Croix 2. 
- Arrêté préfectoral modificatif n°192 en date du 13 mai 2016 portant modification de l’emprise de l’opération de 
fouilles archéologiques préventives. 
 
Pour les terrains n’ayant pas encore fait l’objet de diagnostic archéologique, des demandes préalables auprès du 
Préfet devront être sollicitées. 
 
 
Documents associés : 
- Arrêté préfectoral n°192 en date du 29 mai 2015 portant prescription d’une fouille archéologique préventive 
préalablement à la réalisation du projet de ZAC des Six Croix 2. 
- Arrêté préfectoral modificatif n°192 en date du 13 mai 2016 portant modification de l’emprise de l’opération de 
fouilles archéologiques préventives. 
 
  



 



 



 



 



 



 



 

  



 



 



 







 









 





  





  



 


